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PREMIER MINISTERE 

 

Décret n°  2009-2688 du 28 septembre 2009, 
relatif à l’octroi d’un congé exceptionnel aux 
agents publics candidats aux élections du 25 
octobre 2009. 

Le Président de la République, 
Sur proposition du Premier ministre, 
Vu la loi n°  83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, ensemble les textes qui l’ont 
modifiée ou complétée et notamment la loi n°  2007-
69 du 27 décembre 2007, 

Vu la loi n°  85-78 du 5 août 1985, portant statut 
général des agents des offices, des établissements 
publics à caractère industriel et commercial et des 
sociétés dont le capital est détenu directement par 
l’Etat et les collectivités locales, ensemble les textes 
qui l’ont modifiée ou complétée et notamment la loi 
n°  2007-69 du 27 décembre 2007, 

Vu le décret n°  2009-2067 du 7 juillet 2009, 
portant convocation du corps électoral pour l’élection 
du Président de la République et des membres de la 
chambre des députés, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 
Décrète : 
Article premier - Est accordé, à l’occasion de la 

campagne électorale prévue par le décret n°  2009-
2067 du 7 juillet 2009, un congé exceptionnel à plein 
traitement, aux agents publics candidats aux élections 
du 25 octobre 2009 susvisé, et ce, à compter du 11 
octobre 2009 au 24 octobre 2009 à terme échu. 

Art. 2 - Bénéficient de ce congé, les candidats 
ayant la qualité : 

- d’agents de l’Etat, ou des collectivités locales ou 
établissements publics à caractère administratif, 

- d’agents des entreprises et des établissements 
publics. 

Art. 3 - Le congé octroyé sur la base des 
dispositions du présent décret n’entre pas en ligne de 
compte dans le calcul de la durée des congés de repos 
accordés à ces agents, conformément à la législation 
en vigueur. 

Art. 4 - Le Premier ministre, les ministres et les 
secrétaires d’Etat sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 28 septembre 2009. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 
Décret n° 2009-2689 du 28 septembre 2009, 
complétant le décret n° 85-1025 du 29 août 
1985, fixant la liste des établissements 
publics à caractère industriel et commercial 
et des sociétés nationales dont les 
personnels sont affiliés à la caisse nationale 
de retraite et de prévoyance sociale. 

Le Président de la République, 
Sur proposition du Premier ministre, 
Vu la loi n° 85-12 du 5 mars 1985, portant régime 

des pensions civiles et militaires de retraités et de 
survivants dans le secteur public, telle que modifiée et 
complétée par les textes subséquents et notamment la 
loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, relative à 
l’initiative économique, 

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut 
général des agents des offices, des établissements 
publics à caractère industriel et commercial et des 
sociétés dont le capital appartient directement et 
entièrement à l’Etat ou aux collectivités locales telle 
que modifiée et complétée par les textes subséquents 
et notamment la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, 
relative à l’initiative économique, 

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 
participations, aux entreprises et établissements 
publics, telle que modifiée et complétée par les textes 
subséquents et notamment la loi n° 2006-36 du 12 juin 
2006, 

décrets et arrêtés 
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Vu la loi n° 99-40 du 10 mai 1999, relative à la 
métrologie légale, telle que modifiée et complétée par 
la loi n° 2008-12 du 11 février 2008 et notamment son 
article 15 (nouveau), 

Vu le décret n° 69-400 du 7 novembre 1969, 
portant création du Premier ministère et fixant les 
attributions du Premier ministre, 

Vu le décret n° 85-1025 du 29 août 1985, fixant la 
liste des établissements publics à caractère industriel 
et commercial et des sociétés nationales dont les 
personnels sont affiliés à la caisse nationale de retraite 
et de prévoyance sociale, tel que modifié et complété 
par les textes subséquents et notamment le décret n° 
2008-3383 du 3 novembre 2008, 

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 
désignation de l’autorité de tutelle sur les entreprises 
et les établissements publics à caractère non 
administratif, tel que modifié et complété par les 
textes subséquents et notamment le décret n° 2008-
3737 du 11 décembre 2008, 

Vu le décret n° 2008-2751 du 4 août 2008, fixant 
l’organisation administrative et financière de l’agence 
nationale de métrologie et les modalités de son 
fonctionnement, 

Vu l’avis du ministre du commerce et de 
l’artisanat, 

Vu l’avis du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu l’avis du ministre des finances, 
Vu l’avis du tribunal administratif. 
Décrète : 
Article premier - Est ajouté à l’article premier du 

décret n° 85-1025 du 29 août 1985, fixant la liste des 
établissements publics à caractère industriel et 
commercial et des sociétés nationales dont les 
personnels sont affiliés à la caisse nationale de retraite 
et de prévoyance sociale, l’établissement suivant : 

- Agence nationale de métrologie. 
Art. 2 - Le ministre du commerce et de l’artisanat, 

le ministre des affaires sociales, de la solidarité et des 
Tunisiens à l’étranger et le ministre des finances sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne. 

Tunis, le 28 septembre 2009. 
Zine El Abidine Ben Ali 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 
ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2009-2690 du 28 septembre 
2009. 

Monsieur Abdelhafidh Aïssaoui, administrateur, est 
chargé des fonctions de secrétaire général de 
quatrième classe de la commune de Messaâdine. 

 

Par décret n° 2009-2691 du 28 septembre 
2009. 

Monsieur Ridha Hédi Mabrouk, administrateur, est 
chargé des fonctions de secrétaire général de 
quatrième classe de la commune de Jebeniana. 

 
Par décret n° 2009-2692 du 28 septembre 
2009. 

Monsieur Khaled Kamergi, administrateur 
conseiller, est chargé des fonctions de secrétaire 
général de troisième classe de la commune de 
Mornaguia, à compter du 1er mai 2009. 

 

Par décret n° 2009-2693 du 28 septembre 
2009. 

Monsieur Sahbi Yahya, administrateur, est chargé 
des fonctions de secrétaire général de troisième classe 
de la commune de Bir Lahmar. 

 
Par décret n° 2009-2694 du 28 septembre 
2009. 

Monsieur Misbeh Helali, administrateur conseiller, 
est chargé des fonctions de secrétaire général de 
deuxième classe de la commune de Hammam 
Laghzaz. 

 

Par décret n° 2009-2695 du 28 septembre 
2009. 

Monsieur Abdelkader Ben Nacer, administrateur, 
est chargé des fonctions de secrétaire général de 
deuxième classe de la commune de Galaâ. 


